
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 03 JUIN 2008

1 CREATION REGIE DE RECETTES  
Sur proposition du maire et afin d’être en règle avec la législation, le conseil municipal décide de créer une 
régie de recettes pour l’encaissement des produits de la cantine et la garderie et il fixe le régime indemnitaire 
des régisseurs.

2 RAPPORT SUR L’EAU 2007  
Il approuve le rapport sur le service communal de l’eau durant l’année 2007, présenté par le maire.

3 LOCATION SALLE DITE «     DE LA CANTINE     »  
Sur proposition du maire, le conseil municipal accepte de louer la salle communale dite « de la cantine » et 
ses annexes, en priorité aux habitants, associations et entreprises de la commune. Il approuve le règlement 
intérieur organisant la location ainsi que les termes de la convention d’utilisation des locaux. Puis, il approuve 
les tarifs de location et caution qui tiennent compte des frais d’utilisation (avec 10 voix pour et 4 contre) :
- location aux habitants de la commune 250 €
- location aux personnes extérieures de la commune 350 €
- montant de la caution 500 €.

4 RESULTATS CONSULTATION EAU RACLAZ HAUT - VC 16  
Monsieur le maire rappelle qu’une consultation a été lancée auprès de 3 entreprises pour les travaux de 
remplacement de la colonne d’eau potable de Raclaz Haut :

GRUAZ TP ( Beaumont ) : 84.052,11 € TTC
VUACHE BTP 5 Savigny ) : 78.540,26 € TTC
CHALANSONNET ( Malpas ) : 82.725,08 € TTC

L’entreprise VUACHE BTP est retenue pour effectuer ces travaux.

Une  deuxième  consultation  a  été  lancée  pour  des  travaux  de  remplacement  de  la  colonne  et  de 
branchements  d’eau  potable  (voie  communale  n°16 :  secteur  bassin  de  Raclaz  bas)  ainsi  que  des 
branchements d’eau et poteaux incendie, auprès de trois entreprises : 

- SASSI BTP ( Rumilly ) : 103.009,09  € TTC
- BESSON ( Marlioz ) : plan de charge trop important
- RAMPA TP ( Reignier ) : 92.132,66 € TTC

L’entreprise RAMPA TP est retenue pour ces travaux.

5 PLAN FINANCEMENT RENFORCEMENT ELECTRIQUE-JURENS   
Le conseil  municipal  approuve le plan de financement des travaux de renforcement d’éclairage public de 
l’entrée de Jurens - carrefour des Morennes dont le coût global s’élève à 24.272 €. Il s’engage à verser sous 
forme de fonds propres la participation communale de 14.425 € additionnée des frais généraux de 728 € au 
SELEQ 74 et accepte le plan de financement proposé.

6 PARKING ECOLE  
Monsieur le maire rappelle que le parking actuel desservant le groupe scolaire est insuffisant  et il propose un 
projet d’aménagement de places de stationnement à l’arrière de l’école. Le conseil  municipal  accepte ce 
projet pour lequel la commune doit se rendre propriétaire de deux parcelles et autorise le maire à négocier un 
échange de terrains avec les deux propriétaires concernés. Une demande de subvention sur le produit des 
amendes de police a été transmise dans les délais impartis, au Conseil Général, pour financer ces travaux qui 
seront programmés en fonction des financements obtenus.



7 RAPPORT - ENQUETE PUBLIQUE   
Le conseil municipal prend connaissance du rapport favorable de monsieur le Commissaire enquêteur suite à 
l’enquête publique parcellaire et préalable à la déclaration d’utilité publique concernant l’acquisition d’une 
parcelle située en emplacement réservé à l’ouest de la mairie.

8 RENEGOCIATION EMPRUNTS  
Le conseil municipal analyse les propositions de renégociations d’emprunts transmises par Dexia et la Caisse 
d’Epargne qui sont parvenues tardivement en Mairie 

9 COMMISSIONS DEFINITIVES A LA CCG  
Compte tenu de la révision des commissions au sein de la  Communauté de  Communes du  Genevois, le 
conseil municipal réactualise la liste des représentants de la commune à ces diverses commissions comme 
suit :

Commissions
Président 
titulaires

Délégués titulaires de la 
commune

Délégués suppléants de la 
commune

Mobilité – Transports J-M. THENARD CORRENTI Dominique VUETAZ Geneviève
Eau - Contrat rivière, Agriculture et 
Environnement

B. JOUVENOZ
PYTHON François
ROSAY Eric

SOLER Joël

Aménagement du territoire M. FAVRE MENEGHETTI Marc
Finances C. ETCHART PYTHON François LE ROUX Eric

Développement économique - Formation F. BUDAN MENEGHETTI Marc
POBEL Stéphane
ARGAUD Catherine

Assainissement G. ROGUET VUETAZ  Geneviève PYTHON François
Social M. BURRIN LESUISSE Rachel JACOB Frédérick
Relations transfrontalières - 
Communication

J-L. PECORINI LE ROUX Eric

Logement M. MERMIN LESUISSE Rachel ARGAUD Catherine
Sport E. BRACHET BERGUERRE Sandrine JACOB Frédérick
Déchets F. PYTHON BOURGUIGNON Xavier
Scolaire - Transport scolaire C. RACLET ARGAUD Catherine LESUISSE Rachel
Développement durable C. BURNIER BOURGUIGNON Xavier POBEL Stéphane

Urbanisme et SCOT
F. CENA

ROSAY Eric
MENEGHETTI Marc

10 URBANISME  
Il prend connaissance d’une demande de permis de construire modificative déposée par monsieur CRETIN 
Romuald pour un local à cycles et une terrasse à sa villa de Jurens.
Il émet un avis favorable au projet de clôture transmis par monsieur César RAMOS pour sa propriété située 
au lotissement « les demeures du bois joli » à Bloux.

11 QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  
• Le conseil municipal réfléchit à l’éventuel déplacement de l’abri bus de Jurens afin d’améliorer 

sa fonction.
• Il décide de publier l’ouverture d’une coupe de bois au Vuache dans le prochain bulletin.
• Il entend le compte rendu de la réunion d’informations du 23 mai lancée par la MJC et les 

Pompiers du Vuache dans le but de réaliser une grande manifestation pour le Telethon en 
décembre.  Une  information  sera  insérée  dans  le  prochain  bulletin  afin  de  faire  appel  au 
volontariat pour que dans chaque commune, une manifestation à thème soit organisée, en plus 
du défi commun.



• Il est sollicité à nouveau par la  Communauté de  Communes du  Genevois pour trouver des 
bénévoles souhaitant participer à l’organisation de la « 16ème Gentlemen cycliste des élus et 
employés communaux de la Haute-Savoie » qui aura lieu le samedi 20 septembre 2008 dans 
le secteur. Une information sera insérée dans le bulletin communal.

• Il prend acte de la manifestation de voitures anciennes organisée par l’association culturelle de 
Jonzier Epagny, qui traversera la commune sur l’autoroute, le dimanche 7 septembre 2008.

• Il répond par la négative à une demande de subvention émanant d’un groupe de jeunes pour 
financer un projet à Madagascar.

• Il prend note de l’assemblée générale de l’association Alternance qui aura lieu le 13 juin. 

La séance est levée à 23 h 15.


